
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 8 juin 2020 reportant la date d’épreuve orale d’admission de l’examen professionnel 
d’avancement au grade de technicien des services culturels et des bâtiments de France de 
classe supérieure du ministère de la culture ouvert au titre de l’année 2020 

NOR : MICB2011602A 

Le ministre de la culture, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 

corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2012-229 du 16 février 2012 modifié portant statut particulier du corps des techniciens des 

services culturels et des Bâtiments de France ; 
Vu l’arrêté du 2 avril 2013 modifié fixant les modalités d’organisation et la nature des épreuves des examens 

professionnels pour l’accès au grade de technicien des services culturels et des Bâtiments de France de classe 
supérieure et au grade de technicien des services culturels et des Bâtiments de France de classe exceptionnelle du 
ministère chargé de la culture et de la communication ; 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2019 autorisant, au titre de l’année 2020, l’ouverture d’un examen professionnel 
d’avancement au grade de classe supérieure du corps de technicien des services culturels et des bâtiments 
de France du ministère de la culture, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’épreuve orale d’admission de l’examen professionnel d’avancement au grade de technicien des 

services culturels et des bâtiments de France de classe supérieure du ministère de la culture ouvert au titre de 
l’année 2020, interrompue à partir du 17 mars 2020 en région parisienne, se poursuivra à partir du 26 juin 2020. 

Seuls les candidats n’ayant pas été auditionnés avant cette interruption recevront une nouvelle convocation. 
Art. 2. – La secrétaire générale du ministère de la culture est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 8 juin 2020. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur du pilotage  

et de la stratégie, 
D. DECLERCK  
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